FAQ Talks
Avant d’appeler notre service client, nous vous invitons à lire cette rubrique. Vous y trouverez la réponse aux questions les plus fréquemment posées.

1. Quels sont les téléphones compatibles ?
2. Comment puis-je obtenir Talks gratuitement ?
3. Quelles sont les différentes licences disponibles pour Talks ?
4. Quelle est la différence entre une licence Talks Sim et une licence Talks IMEI ?
5. Puis-je installer Talks sur deux téléphones avec une même licence ?
6. Je suis non-voyant, puis-je installer Talks tout seul ?
7. Dans quel ordre dois-je installer les fichiers du logiciel ?
8. En cas de vol ou de détérioration de mon téléphone portable puis-je réinstaller Talks sur mon nouveau téléphone en utilisant la même licence ?

9. 

 HYPERLINK  \l "MOY_LICENCE" 

Quels sont les différents moyens d’enregistrer une licence ?

10. Quelle est la voix de base fournie avec Talks ?
11. Quelles sont les voix en option disponibles avec Talks ? 

12. Quelles sont les plages brailles compatibles avec Talks ?
13. Puis-je connaître le niveau de couverture réseau et le niveau de charge de la batterie ?
14. Quelles sont les coordonnées de CECIAA pour bénéficier de Talks ?
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1. Quels sont les téléphones compatibles ?

Talks est compatible avec les téléphones suivants : 
· Nokia 6110 Navigator

· Nokia 6120C

· Nokia 6210 Navigator

· Nokia 6220 Classic

· Nokia E66

· Nokia E71

· Nokia E90

· Nokia N82

· Nokia N85

· Nokia N95 / N95 8GB

· Nokia N96
· Nokia C5

2. Comment puis-je obtenir Talks gratuitement ?

Vous pouvez obtenir une licence Talks IMEI gratuitement si vous êtes client Orange. Il vous suffit de nous faire parvenir par fax, courrier ou e-mail votre dernière facture accompagnée d’une photocopie de votre carte d’invalidité. Si vous venez de vous abonner à Orange vous pouvez joindre à votre carte d'invalidité une copie de votre contrat d'abonnement.
Nous pouvons prendre en charge l'installation de Talks sur votre mobile à condition que vous nous fassiez parvenir votre téléphone compatible à l'adresse suivante :

CECIAA, 26 rue Serpollet, 75020 Paris.

Vous recevrez dès lors votre appareil prêt à l'emploi accompagné du logiciel ainsi que de son manuel d'utilisation sur CD.


3. Quelles sont les différentes licences disponibles pour Talks ?

Aujourd’hui, si vous n'êtes pas client Orange, vous pouvez acquérir une licence pour Talks IMEI au prix de 175 Euros, ou Talks Sim pour 210 Euros, une licence pour Zooms au prix de 155 Euros, une licence pour Talks et Zooms au prix de 330 Euros. 

4. Quelle est la différence entre une licence Talks Sim et une licence Talks IMEI ?

Comme son nom l'indique, la licence Talks IMEI est directement liée au numéro d'IMEI de votre téléphone mobile. La licence SIM pour sa part dépend du numéro de votre carte SIM.

5. Puis-je installer Talks sur deux téléphones avec une même licence ?

Si votre licence Talks est une version liée à l’IMEI de votre mobile vous ne pouvez pas installer Talks sur un autre appareil. En effet, dans ce cas l’activation de votre licence Talks IMEI dépend directement du numéro IMEI de votre téléphone. 

Si vous disposez d’une licence Talks Sim, l’activation de votre licence Talks Sim se fait via votre numéro de carte Sim. Dans ce cas, si vous disposez d’un autre téléphone compatible Talks, il vous suffit simplement d’installer le logiciel sur ce téléphone en y insérant au préalable votre carte SIM.

6. Je suis non-voyant, puis-je installer Talks tout seul ?

Nous vous recommandons l’aide d’une personne voyante pour procéder à l’installation de Talks. En effet, des confirmations non-vocalisées vous sont demandées lors du processus d’installation. Si vous souhaitez installer Talks vous-même, nous pouvons vous faire parvenir par e-mail les fichiers à installer accompagnés de la procédure d’installation.
7. Dans quel ordre dois-je installer les fichiers du logiciel ?

Vous devez d'abord installer le fichier correspondant à la synthèse vocale :
· eloquence3rd_fra_6_1_117.six
puis le fichier programme :

· Talks3rd_410_3_signed.six
et le lecteur Daisy :

· d2go_1_01_2_signed.six


8. En cas de vol ou de détérioration de mon téléphone portable puis-je réinstaller Talks sur mon nouveau téléphone en utilisant la même licence ?

Pour ce type de situation, nous vous conseillons de nous contacter. En effet, si vous êtes client Orange, la licence de Talks est liée au numéro IMEI de votre téléphone. Chaque téléphone est doté de son propre numéro. En cas de vol ou de détérioration de votre téléphone portable, nous vous demanderons un justificatif nous permettant de vous attribuer un nouveau numéro de licence pour Talks. Il en va de même si vous avez acheté une licence Talks SIM.


9. Quels sont les différents moyens d’enregistrer une licence ?

Plusieurs types d'enregistrements sont possibles : Démo 10 jours, Enregistrement par SMS, Restauration d'enregistrement, Enregistrement manuel.
L'option Démo 10 jours vous permet d'essayer Talks pendant dix jours à condition de ne pas modifier la date de votre téléphone mobile.

L'enregistrement par SMS vous permet d'enregistrer vous-même votre logiciel depuis votre mobile à condition de nous avoir fait parvenir l'ensemble des éléments nécessaires à l'activation de votre produit. Si vous utilisez cette option, le prix d'envoi de votre SMS vous sera facturé par votre opérateur aux conditions tarifaires en vigueur.
L'option Restauration d'enregistrement vous permet de restaurer votre licence directement auprès de Nuance en cas de formatage de votre mobile par exemple. Si vous utilisez cette option, le prix d'envoi de votre SMS vous sera facturé par votre opérateur aux conditions tarifaires en vigueur.
Enfin, si vous utilisez l'option Enregistrement manuel, vous devrez saisir le numéro de licence que nous vous ferons parvenir par mail. Attention à bien respecter les règles d'écriture du numéro de licence que nous vous adresserons.


10. Quelle est la voix de base fournie avec Talks ?

Talks est fourni avec la synthèse vocale Éloquence. Cette synthèse octroi une grande réactivité au logiciel.

11. Quelles sont les voix en option disponibles avec Talks ? 
Deux voix françaises haute qualité sont disponibles en option pour Talks : Virginie et Sébastien. Elles sont au prix de 40 Euros les deux voix.

12. Quelles sont les plages brailles compatibles avec Talks ?
Nous vous recommandons l'utilisation des plages brailles Esys 12 et Esys 40 fabriquées par la société Eurobraille.


13. Puis-je connaître le niveau de couverture réseau et le niveau de charge de la batterie ?
Pour connaître le niveau de couverture réseau et le niveau de charge de la batterie, il vous suffit d’exécuter la combinaison Talks puis la touche située en haut à droite du joystick de navigation.


14. Quelles sont les coordonnées de CECIAA pour bénéficier de Talks ?

Adresse postale : CECIAA, 26 rue Serpollet, 75020 Paris.

Téléphone : 01.43.62.14.62

Télécopie : 01.43.62.14.60

Courriel : willy.brunot@ceciaa.com
